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Regeste
X.________ /Service des automobiles et de la navigation | Concours d'infractions. Excès de vitesse (147/120) et perte de maîtrise commise dans une file de véhicules. Infractions qualifiées toutes deux de légères au sens de l'art. 16a al. 1 let. a LCR. Les bons antécédents du recourant et l'utilité professionnelle qu'il a de son permis de conduire permettent d'atténuer la portée du concours d'infractions. Décision du SAN réformée dans le sens d'un avertissement.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de vingt jours imparti à l'art. 31 al. 1, 1 ère phrase, de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il est au surplus recevable en la forme.
E. 2
Les faits reprochés au recourant se sont produits les 4 et 21 novembre 2006. Par conséquent, ils tombent sous le coup de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01) dont les dispositions modifiées le 14 décembre 2001 (RO 2002, p. 2767) sont entrées en vigueur le 1 er janvier 2005 (RO 2004, p. 2849).
E. 3
La loi fait la distinction entre les cas de peu de gravité (art. 16a LCR), les cas de gravité moyenne (art. 16b LCR) et les cas graves (art. 16c LCR). a) Commet une infraction légère la personne qui, en violant les règles de la circulation, met légèrement en danger la sécurité d’autrui et à laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). L’auteur d’une infraction légère fait l’objet d’un avertissement si, au cours des deux années précédentes, le permis de conduire ne lui a pas été retiré et qu’aucune autre mesure administrative n’a été prononcée (art. 16a al. 3 LCR). Le permis de conduire lui est en revanche retiré pour un mois au moins s’il a fait l’objet d’un retrait du permis ou d’une autre mesure administrative au cours des deux années précédentes (art. 16a al. 2 LCR). En cas d’infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al. 4 LCR). b) Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger pour la sécurité d’autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1 let. a LCR). Après une infraction moyennement grave, le permis de conduire est retiré pour un mois au minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). Si, au cours des deux années précédentes, le permis de conduire a déjà été retiré une fois en raison d’une infraction grave ou moyennement grave, le permis de conduire est retiré pour quatre mois au minimum (art. 16b al. 2 let. b LCR). c) Commet une infraction grave la personne qui, en violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité d’autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 let. a LCR). Après une infraction grave, le permis de conduire est retiré pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR). Il est retiré pour six mois au minimum si, au cours des cinq années précédentes, le permis a été retiré une fois en raison d’une infraction moyennement grave (art. 16c al. 2 let. b LCR).
E. 4
En substance, le recourant ne conteste pas les faits qui lui sont reprochés, mais la quotité de la mesure prononcée par l'autorité intimée. a) Pour assurer l'égalité de traitement, le Tribunal fédéral a fixé des règles précises dans le domaine des excès de vitesse. Selon une jurisprudence constante (ATF 124 II 475; 124 II 259; 124 II 97; 123 II 37), confirmée sous le nouveau droit de la circulation routière entré en vigueur le 1 er janvier 2005 (ATF 132 II 234), un avertissement doit être prononcé dès que le dépassement de vitesse sur une autoroute atteint 15 km/h. Le retrait facultatif doit être ordonné si le dépassement de vitesse sur une autoroute est compris entre 30 et 35 km/h (ATF 124 II 97). Un dépassement de la vitesse maximale autorisée de 35 km/h et plus sur une autoroute constitue une violation grave des règles de la circulation et entraîne un retrait obligatoire du permis de conduire (ATF 124 précité). En l'espèce, le recourant a dépassé de 27 km/h la vitesse maximale autorisée sur une autoroute. Il a ainsi commis, au regard de la jurisprudence précitée, une infraction légère au sens de l'art. 16a al. 1 LCR dont l'auteur est sanctionné par un avertissement si, au cours des deux années précédentes, le permis de conduire ne lui a pas été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 3 LCR). b) Lors des événements incriminés qui se sont produits quelques jours plus tard, soit le 21 novembre 2006, le recourant n'est pas parvenu, malgré un freinage d'urgence, à s'immobiliser derrière le véhicule le précédant qui s'était arrêté normalement. Selon ses propres déclarations, le recourant qui circulait à une vitesse entre 30 et 40 km/h n'a pas remarqué que la voiture grise devant lui s'était arrêtée en raison d'une inattention de 2 secondes environ. Par son comportement, le recourant a enfreint l'art. 31 al. 1 LCR qui prévoit, de façon générale, que le conducteur devra rester constamment maître de son véhicule, de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence. Dans un arrêt CR.2005.0183 du 18 août 2006, le Tribunal administratif a considéré que le conducteur qui, circulant dans une file, avait perdu la maîtrise de son véhicule suite à un nouveau ralentissement et avait ainsi quitté sa voie par la droite, avait commis une faute légère, bien qu'il s'agisse d'un cas limite. Dans un arrêt CR.2006.0014 du 23 août 2006, le Tribunal administratif a réformé la décision du SAN en ce sens que seul un avertissement devait être prononcé à l'encontre d'une conductrice qui, sous l'effet de la surprise causée par le brusque ralentissement du trafic et d'une mauvaise appréciation de la situation (croyant à tort que la file des véhicules n'était pas à l'arrêt, mais seulement ralentie), freine mais pas suffisamment (ou trop tardivement) pour éviter de heurter le véhicule la précédant. En l'espèce et au regard de la jurisprudence précitée, l'infraction commise par le recourant le 21 novembre 2006 peut encore être qualifiée de légère au sens de l’art. 16a al. 1 LCR.
E. 5
a) Pour déterminer la quotité de la sanction, il s'agit d'apprécier les circonstances de l'espèce, notamment l'atteinte à la sécurité routière, la gravité de la faute, les antécédents en tant que conducteur et la nécessité professionnelle du permis de conduire, ainsi que du concours d'infractions ; la durée minimale du retrait ne peut toutefois être réduite (art. 16 al. 3 LCR). Aux termes de l'art. 68 du code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0) dans sa teneur antérieure à la révision du 13 décembre 2002 (entrée en vigueur le 1 er janvier 2007) lorsque, par un seul ou par plusieurs actes, un délinquant aura encouru plusieurs peines privatives de liberté, le juge le condamnera à la peine de l'infraction la plus grave et en augmentera la durée d'après les circonstances, mais pas au-delà de la moitié en sus du maximum de la peine prévue pour cette infraction; il sera, en outre, lié par le maximum légal du genre de peine (v. l'art. 49 CP modifié par la loi du 13 décembre 2002, ROLF 2006 III p, 3473). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'art. 68 CP (ancienne teneur) doit être appliqué par analogie pour fixer la durée du retrait: lorsque la nouvelle infraction a été commise avant le retrait de permis ordonné en première instance pour une autre infraction, une "mesure additionnelle" doit être prononcée de sorte que le conducteur ne soit pas plus sévèrement traité que si les divers motifs de retrait avaient fait l'objet d'une seule mesure administrative (ATF 113 Ib 53; 120 Ib 54). b) La perte de maîtrise en raison d’une inattention, à l’origine d’un accident survenu sur l’autoroute le 21 novembre 2006, entre en concours avec l’excès de vitesse commis également sur l’autoroute le 4 novembre 2006. En l’occurrence, les deux infractions commises par le recourant sont de gravité équivalente et entraîneraient, prises séparément, chacune un avertissement. L'application par analogie des règles du concours justifierait cependant une aggravation de la mesure. Au concours d’infractions qui justifie ainsi une mesure plus sévère qu’un avertissement, il faut opposer en faveur du recourant ses bons antécédents, ainsi qu’une utilité du permis de conduire. Dans sa jurisprudence, le Tribunal fédéral a jugé que lorsqu’il s’agit d’apprécier le besoin professionnel de conduire un véhicule, il convient de respecter le principe de la proportionnalité et de prendre par conséquent en considération la mesure dans laquelle le conducteur concerné est touché plus lourdement qu’un autre usager par un retrait de permis en raison de ses besoins professionnels (ATF 123 II 572, consid. 2c). Par ailleurs, il ne s’agit pas d’apprécier l’utilité professionnelle du permis de conduire de manière isolée pour déterminer si elle justifie en soi une réduction de la durée de la mesure. Ce n’est que lors de l’appréciation de l’ensemble de tous les éléments déterminants qu’il convient d’examiner si l’utilité professionnelle, en soi ou cas échéant en combinaison avec d’autres éléments, tels les bons antécédents du conducteur, justifie une diminution de la durée « de base » de la mesure (ATF 123 précité). c) Il ressort du dossier que la première infraction n'a pu être signifiée au recourant avant la commission de la seconde. Dès lors, l'ensemble des circonstances de l'espèce et  en particulier l'utilité professionnelle du permis de conduire du recourant (qui a retrouvé un emploi après une période de chômage) permettent d'atténuer la portée du concours. Aussi la décision sera-t-elle réformée dans le sens d'un avertissement. Vu l’issue du litige, l'arrêt sera rendu sans frais; au demeurant, le recourant qui a procédé sans l'assistance d'un mandataire ne peut se voir allouer de dépens.
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